
 
 

 

Avis consultatifs rendus sur le projet de Plan de Mobilité Simplifié de la 
Communauté de communes Haute Sarthe Alpes Mancelles 

 

- Ancinnes 

- Assé-le-Boisne 

- Assé-le-Riboul 

- Beaumont-sur-Sarthe 

- Bérus 

- Béthon 

- Bourg-le-Roi 

- Chérisay 

- Doucelles 

- Fresnay-sur-Sarthe 

- Fyé 

- Grandchamp 

- Juillé 

- Oisseau-le-Petit 

- Rouessé-Fontaine 

- Saint-Aubin-de-Locquenay 

- Saint-Christophe-du-Jambet 

- Saint-Léonard-des-Bois 

- Saint-Marceau 

- Saint-Ouen-de-Mimbré 

- Saint-Paul-de-Gaultier 

- Saint-Victeur 

- Ségrie 

- Sougé-le-Ganelon 

- Thoiré-sous-Contensor 

- Vivoin 

- Conseil Départemental de la Sarthe 

- Région Pays de la Loire 

- Chambre d’agriculture Pays de la Loire 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-VICTEUR 

 
 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie, en séance publique,  
Le six décembre deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, sous la présidence de Monsieur  
LEDOUX Jean, maire. 
 
Etaient présents : BEAUSSART Olivier, DÉZIÉRÉ Christèle, DUPONT Karine, LEDOUX 
Jean, LELIEVRE Nicolas, LEMEUNIER Alain, PLANCHAIS Sandra, ROULAND Nicolas 
et TESSIER Fabrice. 
Absente excusée : PÉAN Séverine 
Secrétaire de séance : Madame DÉZIÉRÉ Christèle est élue secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : 28 novembre 2023 
Date d’affichage : 28 novembre 2023 
Nombres de membres en exercice : 10 

Nombre de Présents : 9 
 
 
 

Objet : DELIBERATION AVIS SUR LE PLAN DE MOBILITE DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE SARTHE ALPES MANCELLES 

DEL2023120604 (Votant : 9 ; Pour : 0 ; Contre : 6 ; abstention : 3) 
 
Rapporteur : Monsieur Le Maire  
 
Vu la délibération n° 060 du 22 mars 2021 de la CCHSAM portant création de la compétence 
Autorité Organisatrice de la Mobilité,  
Vu la délibération n° 163 du 12 décembre 2022 de la CCHSAM validant la formalisation de 
la politique mobilité de la Communauté de communes par un Plan de Mobilité Simplifié,  
Vu la délibération n° 059 du 02 mai 2023 de la CCHSAM approuvant le diagnostic et les 
enjeux du Plan de Mobilité Simplifié de la CCHSAM,  
Vu la délibération n° 094 du 03 juillet 2023 de la CCHSAM approuvant la stratégie et les 
objectifs du Plan de Mobilité Simplifié de la CCHSAM, Vu la délibération n° 130 du 30 
octobre 2023 de la CCHSAM validant le plan d'actions et le projet de Plan de Mobilité 
Simplifié de la CCHSAM.  
 
À la suite de la prise de compétence d'autorité organisatrice de la mobilité, la Communauté de 
Communes Haute Sarthe Alpes Mancelles a lancé en décembre 2022 une démarche 
d'élaboration d'un Plan de Mobilité Simplifié (PMS) au sens de l'article L1214-36-1 du Code 
des transports afin de planifier sa politique en matière de mobilité sur son territoire.  
Le diagnostic territorial et les enjeux, la stratégie, les objectifs ainsi que le plan d'actions du 
projet de Plan de Mobilité Simplifié ont été approuvés par le Conseil communautaire.  
 
Le projet de plan d'actions mobilité du Plan de Mobilité Simplifié s'articule autour de 4 
objectifs : 
-Faciliter l'accès aux gares,  
- Relier les communes aux pôles structurants de la CCHSAM,  
- Développer les mobilités moins carbonées,  
-Informer, communiquer et animer.  
 
La concertation de l'ensemble des communes sous la forme de 3 réunions a permis de 





prioriser les 18 actions. Le projet de plan d'actions a été, ensuite, présenté aux partenaires 
institutionnels de la CCHSAM (Etat, DDT, Région Pays de la Loire, Département de la 
Sarthe, CC Maine Saosnois, CUA) le 21 septembre 2023. Enfin, le projet de plan d'actions 
mobilité a reçu un avis favorable du Comité des partenaires le 28 septembre 2023.  
Le projet de Plan de Mobilité Simplifié sera soumis pour avis, au sens de l'article L1214-36-1 
du Code des transports, aux Conseils Municipaux, au Conseil Départemental et au Conseil 
Régional ainsi qu'aux autorités organisatrices de la mobilité limitrophes (la Communauté 
Urbaine d'Alençon, la Communauté de communes des Monts des Avaloirs et Le Pôle 
métropolitain Mobilités Le Mans Sarthe). Le délai pour donner un avis est de trois mois à 
compter de la transmission du projet, passé ce délais, l'avis sera réputé favorable. 
Après présentation du projet de PMS, il est proposé que le Conseil Municipal émette un avis 
sur ce document.  
 
après en avoir délibéré par 6 voix CONTRE (BEAUSSART Olivier, DÉZIÉRÉ Christèle, 
LEDOUX Jean, LELIEVRE Nicolas, PLANCHAIS Sandra, ROULAND Nicolas) et 3 
abstentions (DUPONT Karine, LEMEUNIER Alain et TESSIER Fabrice) DECIDE :  
- d'émettre un avis défavorable sur le projet de Plan de Mobilité Simplifié de la Communauté 
de Communes Haute Sarthe Alpes –  
-de notifier la présente délibération à Monsieur le Préfet de la Sarthe, à Monsieur le Président 
de la Communauté de Communes –  
-de charger Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
            Pour extrait certifié conforme 

 
      Le Maire,      Le secrétaire de séance 
      LEDOUX Jean     DÉZIÉRÉ Christèle    
          

























Avis sur le Projet de Plan de Mobilité Simplifié - Région Pays de la Loire : mail reçu le 07 
février 2024 
 
 
Je vous informe que la Région donne un avis favorable avec réserve au projet de Plan de Mobilité 
Simplifié de la communauté de communes Haute Sarthe Alpes Mancelles.  
 
Le Plan de Mobilité Simplifié reprend bien l’ensemble des enjeux sur lesquels les territoires ruraux 
peuvent agir aujourd’hui, enjeux qui figurent dans la stratégie régionale de mobilité et qui feront 
l’objet d’un prochain contrat opérationnel de mobilité. 
 
Concernant l’accompagnement des changements de pratique, vous proposez en priorité 1 de vous 
appuyer sur les outils existants et mettez en avant, notamment, le calculateur régional Destinéo. En 
priorité 2, vous envisagez la mise en place d’un point info Mobilité (fiche action 8). Sur ce projet, la 
Région proposera bientôt un appel à manifestation d’intérêt pour la création d’espaces mobilité (dans 
un lieu dédié, dans des lieux existants type Maisons France Services ou sous la forme d’un service 
itinérant). Votre projet pourrait entrer dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt et 
bénéficier de financements à ce titre. Pour être éligible, le point info mobilité devra répondre à 
plusieurs dimensions : information, conseil en mobilité, vente de titres de transport, accès à des 
services (type location de vélos ou véhicules en autopartage…). Le service d’autopartage auquel vous 
réfléchissez (fiche action 18) pourrait par exemple trouver sa place dans ce type de lieu. 
 
Sur la thématique « transports collectifs », vous souhaitez développer les liaisons TER Alençon / Le 
Mans desservant les deux gares du territoire Haute Sarthe Alpes Mancelles (fiche action 6), ce qui 
relève de la compétence de la Région des Pays de la Loire et non de SNCF ni de la Région Normandie. 
Des développements de cette ligne sont précisément envisagés à partir de décembre 2024 par l’ajout 
de 3 services du lundi au vendredi aux heures creuses. Ils desserviront toutes les haltes entre Alençon 
et Le Mans. 
 
Ces développements d’offre sont une étape importante dans la mise en œuvre de la diamétralisation 
des services Alençon – Le Mans et ceux de Le Mans – Château-du-Loir. En effet, chacun des services 
créés coté Alençon (respectivement Château-du-Loir) se fera par prolongation ou par initiation d’un 
service existant côté Château-du-Loir (respectivement Alençon). Ainsi, 10 services directs reliant 
Château-du-Loir et Alençon (desservant les haltes de la Hutte-Coulombiers et Vivoin-Beaumont) seront 
ainsi créés, triplant les possibilités de relier le nord et le sud de l’agglomération mancelle sans réaliser 
de correspondance.  
 
A terme, à partir de 2030, la stratégie régionale des mobilités prévoit une desserte ferroviaire 
cadencée continue sur toute la journée en semaine : au minimum un train circulera par heure et par 
gare dans les deux sens de 6h à 20h. Cela représente des développements considérables pour les haltes 
et gares de l’Etoile Mancelle à la fois en semaine et le week-end. L’ouverture à la concurrence des 
services ferroviaires de l’Etoile Mancelle et la baisse attendue des charges d’exploitation seront un 
levier solide pour mettre en œuvre les objectifs de la Région et ainsi répondre aux besoins des 
voyageurs. 
 
Les actions 5 et 6 relèvent aussi des compétences de la Région. Comme vous le savez maintenant, la 
Fiche Action 5 « Disposer d’un arrêt de car de Ligne 210 devant les 2 gares », n’est pas compatible avec 
l’étude réalisée par le délégataire de la Région sur les lignes régulières commerciales interurbaines 
Aléop de la Sarthe. Les pistes de travail complémentaires demandées par la Communauté de 
communes Haute Sarthe Alpes Mancelles font actuellement l’objet d’une étude par la Région et son 
délégataire, mais nous faisons face à la difficulté de compenser les 16 minutes nécessaires à 



l’allongement du parcours en lien avec les différentes correspondances. C’est sur cette fiche action 5 
que la Région formule donc une réserve. 
 
La Région proposera en revanche dès 2025 une solution de rabattement sur gare via le Transport à la 
Demande en correspondance avec le TER du lundi au vendredi de 7h à 19h. La Fiche Action 7 
« Collaborer à la mise en place du Transport à la Demande régional (2025) », fait état de ce projet et 
pose l’EPCI comme partenaire. En effet, l’offre socle du TAD régionale se caractérise par sa proximité 
et sa souplesse, mais également en tant que solution de rabattement vers les gares en correspondance 
avec le TER et les Lignes Régulières. Une assistance à maitrise d’ouvrage travaille actuellement sur la 
préfiguration du TAD. L’EPCI pourra aller plus loin que l’offre socle s’il souhaite porter des services 
complémentaires le week-end ou en soirée, sous réserve d’en assurer le financement. 
 
Vous envisagez également l’expérimentation d’une navette (fiche action 11) en lien notamment avec 
la gare de La Hutte-Coulombiers, ce que vous permet votre qualité d’autorité organisatrice de la 
mobilité locale. Cette initiative est elle aussi susceptible de faciliter l’intermodalité. 
 
Plusieurs de vos actions portent sur la dynamisation du covoiturage. Le dispositif régional d’incitation 
« Pays de la Loire Covoiturage » s’applique sur le territoire de votre communauté de communes. Le 
partenariat avec une plateforme de covoiturage est expérimenté par un certain nombre d’EPCI de la 
Région et produit des effets non négligeables sur la pratique. Sur cette thématique, vous pouvez 
bénéficier d’un possible accompagnement par le Fonds Vert. 
 
Vous affichez quelques réflexions et projets sur la thématique « Vélo », principalement en priorité 3. 
Nous sommes favorables aux fiches actions prévues et vous invitons à ne pas négliger cette dimension 
« mobilités actives » qui peut apporter des solutions de mobilité y compris en milieu rural et présente 
de nombreux co-bénéfices (environnement, santé publique…) ; La Région affiche à ce propos une forte 
ambition vélo que je vous transmets pour information (voir pièce jointe). Sur ce sujet, vous pouvez 
noter notamment que la Région va créer des services de location de VAE, locations de courte durée et 
à proximité des gares pour les usagers du TER, locations de longue durée ouvertes à tous les habitants ; 
il vous sera possible de vous appuyer sur ces services. 
Vous envisagez la réalisation de stationnements vélo sécurisés à l’échelle intercommunale, ce qui nous 
parait être l’échelle pertinente pour travailler ce sujet. La Région pourra vous accompagner 
financièrement sur l’implantation de stationnements vélo sécurisés à proximité des points d’arrêts 
routiers structurants des lignes régulières et des lignes scolaires, éléments essentiels pour favoriser la 
pratique cyclable. Vous trouverez en PJ notre règlement d’intervention. 
Enfin, les aménagements cyclables que vous envisagez pour faciliter l’accès aux gares pourront 
bénéficier d’un accompagnement financier par la Région s’ils sont réalisés en site propre. 
 
 
Direction des Mobilités Routières  
Région des Pays de la Loire 

 
 
 
 




